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Une déclaration du Bureau du Congrès du Conseil de l’Europe sur la 
tragédie de Lampedusa 
 

Strasbourg, 31.10.2013 - En réaction aux récentes tragédies en Méditerranée où des 
centaines de migrants ont trouvé la mort, le Bureau du Congrès des pouvoirs locaux et 
régionaux du Conseil de l’Europe a adopté une déclaration sur « Urgence Méditerranée : la 
tragédie de Lampedusa » le 31 octobre 2013, à l’occasion de la 25ème Session du Congrès, à 

Strasbourg, France. Cette déclaration fait suite à une proposition introduite par vingt-et-un 
membres du Congrès appartenant aux délégations de l’Italie, la France, la Roumanie, la 
Turquie, le Royaume-Uni, Saint-Marin, des Pays-Bas et du Portugal. 

 
La déclaration rappelle que plusieurs milliers de migrants ont péri au cours de ces dix 
dernières années notamment dans le canal de Sicile et souligne le rôle des autorités locales 
et régionales qui sont souvent appelées à intervenir en urgence pour faire face à cette 
situation sans qu’elles disposent des ressources adéquates. Elle demande aux 
gouvernements d’appuyer un changement de la règlementation en matière d’immigration et 

de droit d’asile, favorisant l’entrée régulière, la sécurité, l’accueil et l’intégration des 
migrants. 
 
La déclaration insiste particulièrement sur la nécessité de travailler conjointement avec 
l’Union européenne afin que cette question fasse l’objet de politiques européennes 
aboutissant à une gestion commune du phénomène migratoire fondée sur le partage et sur 
une ouverture progressive permettant l’entrée régulière des immigrés. 

 
« Cette question est un véritable sujet de préoccupation pour l’Italie, mais également pour 
les autres pays de la région comme la République de Malte, et plus généralement pour les 
47 pays membres du Conseil de l’Europe » a souligné le Président du Congrès Herwig van 
Staa. « Les autorités locales italiennes ne resteront pas seules à gérer l’urgence de 
l’immigration en Méditerranée, en particulier à Lampedusa », a déclaré Emilio Verrengia 
(Italie, PPE/CCE), vice-président du Congrès. 

 
Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. Il 
comprend 318 membres titulaires et 318 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités 
territoriales européennes. 
Président du Congrès: Herwig Van Staa (Autriche, PPE/DC), Président de la Chambre des régions: Nataliya 
Romanova (Ukraine, GILD), Président de la Chambre des pouvoirs locaux: Jean-Claude Frécon (France, SOC)  
Groupes politiques: Groupe socialiste (SOC), Groupe du Parti populaire européen (PPE/CCE), Groupe 
indépendant et libéral démocratique (GILD), Groupe Conservateurs & Réformistes européen (CRE) 
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